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Décision n°2022-05 
 

Gestion sédimentaire de l'espace de régulation 
 du torrent du Bersend à Beaufort-sur-Doron 

 

 
Le Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant Arly, 
 
Vu l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’arrêté inter préfectoral du 28/12/18 approuvant les modifications statutaires du syndicat mixte du bassin 
versant Arly, 
 
Vu la délibération n°22-22 du Comité syndical en date du 14 juin 2022 donnant délégation à M. le Président, 
ou à défaut son représentant, pour signer le marché de « Travaux de gestion sédimentaire de l’espace de 
régulation du torrent du Bersend » avec l’entreprise la mieux -disante pour un maximum de 300 000 € HT. 
 
Vu la consultation engagée le 23/06/2022 et la remise des offres le 08/07/2022, 
 
Considérant nécessité d’engager dans les meilleurs délais, les travaux de gestion sédimentaire de l'espace de 
régulation du torrent du Bersend à Beaufort-sur-Doron. 

 
Décide 

 
Article 1 : Les travaux de gestion sédimentaire de l'espace de régulation du torrent du Bersend à Beaufort-sur-
Doron sont confiées à l’entreprise MARTOIA T P mandataire du groupement MARTOIA / SIBILLE située ZI - 40, 
rue Ambroise Croizat, BP 37- 73400 UGINE 
 

Article 2 : Le montant des travaux est fixé à 190 000 € HT soit 228 000 € TTC. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication et de sa notification. 
 
Article 3 : La Directrice des Services et Mme le Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution de la présente décision qui sera transmise au représentant de l’Etat, communiquée lors du 
prochain Conseil Syndical et publiée au recueil des actes administratifs. 

 
 
Ugine, le 8 août 2022 
 
Le Président, 
 
 
Umberto DIMASTROMATTEO 




